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AVANT-PROPOS 

Le Centre des femmes de Montréal a présenté un projet de recher-
che au Centre canadien de recherche sur l'informatisation du 
travail (V. Kisfalvi, juin 1986) en vue d'obtenir de l'aide pour 
la planification de l'informatisation de ses services. Comme la 
plupart des organismes sans but lucratif, le Centre des femmes 
est aux prises avec des coupures budgétaires alors que les 
demandes du public ne cessent d'augmenter. Malgré les restric-
tions budgétaires, le Centre souhaitait accroître son efficacité, 
limiter l'augmentation de son personnel et continuer d'offrir au 
public des services de qualité par le biais de l'informatisation 
de toutes les méthodes et fonctions de bureau possibles. La 

proposition consistait en un examen de l'environnement et une 
étude des besoins du Centre à court et à long termes, une analyse 
des systèmes manuels actuels, la détermination du système requis 
et la définition du rôle du partenaire commercial. La propo-
sition ne demandait pas d'aide particulière pour la planifi-
cation de l'installation de l'équipement dans les locaux. 
Michèle Guay, directrice de la Recherche organisationnelle, 
CCRIT, a relevé l'omission, •et le comité de l'immeuble du Centre 
des femmes a été heureux de recevoir des conseils sur l'infor-
matisation de ses installations. 

Audrey Kaplan, de Travaux publics Canada, a été engagée par le 
CCRIT dans le cadre d'une convention particulière de services 
pour travailler avec le Comité de l'immeuble du Centre de sep-
tembre 1986 à mars 1987. Pendant cette période, elle a orienté 
les travaux et le présent rapport se veut un résumé des recomman-
dations et des discussions. Les membres du Comité de l'immeuble, 
Danielle Desrosiers, Mona Forrest, Raymond Panasuk et Tina 
Serafin, ont aidé à recueillir les renseignements sur l'installa-C 

 tion et Pierre Goumain, du CCRIT, a offert ses précieux conseils 
et commentaires. 
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• • • • • 
• INTRODUCTION 

• 
• Les travailleurs et les employeurs sont de plus en plus sensi- 
• bilisés à l'importance de l'environnement du bureau pour leur 
• bien-être et leur productivité. A mesure que les bureaux chan- 

• gent leurs outils de travail, le fait d'assurer pour l'avenir la 

• souplesse et le caractère fonctionnel des installations permet de 
garantir que ces dernières répondront aux besoins de leurs 

• utilisateurs. Puisque les installations jouent un plus grand 
• rôle dans les résultats nets d'une organisation, on ne peut 
• tolérer dans la conception d'un bureau informatisé les constantes 
• entraves à la production causées par des installations techniques 
• désuètes, des conditions environnementales déficientes ou un 

• mobilier inadéquat. 

• L'objet de la présente étude était de conseiller au Comité de 
• l'immeuble du Centre des femmes une approche en vue d'infor- 
• matiser des installations situées au 3585, rue St-Urbain à 
• Montréal. Ce rapport décrit l'approche adoptée pour réaliser 
• l'étude et les lignes directrices particulières pour ces instal-

lations. 	Aux fins du présent rapport, l'"informatisation du 
bureau" désigne l'ajout d'équipement de bureau électronique, 

• comme des terminaux à écran cathodique, des micro-ordinateurs, 
• des réseaux locaux, des microprocesseurs d'édition, etc. 	Cet 
• organisme n'ayant pas besoin de robots ou de machines, les 
• recommandations ne portent pas sur leur utilisation. 

• 
• Le Centre des, femmes est représentatif des organismes sans but 

lucratif en ce sens que son programme est dynamique et qu'il 
• varie en fonction des fonds disponibles. Cette caractéristique a 
• eu une influence importante sur les recommandations ayant trait à 
• l'informatisation des installations, particulièrement en ce qui 
• touche la conception des aires de circulation, la sécurité, 
• l'emplacement des équipements et la flexibilité des espaces de 

• travail. 	Les principes qui doivent régir la conception de 
l'informatisation d'un organisme et de ses installations sont les • suivants : le design de l'installation et la structure de l'orga- 

• nisation sont interreliés et les questions ayant trait à l'infor- 
• matisation des installations doivent être incorporées aux critè- 
• res de design traditionnels. L'approche stratégique adoptée pour 
• cet organisme a consisté à maximiser la flexibilité des espaces 

• pour accommoder le plus possible les fréquents changements de 

•
projets et de personnel. 

• 

• 
• 

• 
• 
• 
• • •

•  • • • 
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•

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

• 
• Avant que l'on puisse entreprendre la rénovation, il est recom- 
• mandé que le Comité de l'immeuble du Centre des femmes suive les 
• étapes établies dans le tableau de cheminement de la page suivan- 
• te. 	Ce processus permettra de déterminer les priorités de 

• l'organisme et le budget à l'intérieur duquel un design pourra 
être conçu. Lors de la rénovation de vieilles structures, il y a 
certains travaux qui doivent être effectués (comme rendre la 

• structure conforme aux normes et respecter les codes de construc- • tion) et d'autres qu'il serait "bien" de pouvoir exécuter (par 
• exemple, abattre des murs pour permettre un meilleur éclairage 

• naturel, améliorer les finitions intérieures). Un designer peut 

• travailler plus efficacement si il ou elle connaît les contrain-
tes d'un budget réel. De même, il est nécessaire de proposer un 

• échéancier comprenant plusieurs étapes pour guider l'exécution 
• des travaux minimums à court terme conduisant à un design idéal 
1, 	 futur. 
• 
• Étant donné le dynamisme de cet organisme sans but lucratif 

• typique, le design doit comporter une stratégie pour faire face 
au changement fréquent. Non seulement l'importance et la compo-
sition du personnel changent-elles, mais également l'équipement 

• et les procédures à l'intérieur du bureau sont appelés à évoluer. 
• Un design flexible réduira le coût et l'inconvénient d'effectuer 
• des changements physiques au cours des années, minimisera la 
• perturbation du travail et (idéalement) éliminera le temps mort 

• d'utilisation de l'ordinateur au moment de la réorganisation du 
bureau. • 

• Compte tenu de l'intérêt croissant au sein des corporations 
• envers la contribution des installations à la santé d'un orga- 
• nisme, on ne peut distinguer la structure organisationnelle se 
• son contexte physique. Aujourd'hui plus que jamais, le designer 

• doit reconnaître les possibilités qu'offre un local pour pouvoir 

•
intégrer les objectifs de l'organisme au programme d'aménagement. 
Cette aspiration à l'excellence dans le travail et l'"intel- 

• ligence" d'un bâtiment sont étroitement liées et chacune doit 
• être considérée dans le contexte de l'autre. 
• 
• L'immeuble qui nous intéresse présente plus d'obstacles que de 

• possibilités en ce qui concerne l'installation d'équipement de 
bureau électronique destiné aux activités du Centre. 	Nous 

• présenterons sept obstacles ci-dessous qui illustrent l'inter- 
• relation entre les installations et les préoccupations d'ordre 
• organisationnel. 
• 
• 
• 
• • 
• 
• 
O • • 
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• 1. Personnel bénévole  • 
• Le Centre des femmes se distingue dans son fonctionnement par le 
• flot constant de son -personnel bénévole et enthousiaste. Bien 
• que cela ajoute à l'aspect spontané et de soutien de son service 

• communautaire particulier, cela nous confronte aussi à toute une 

•
gamme de caractéristiques physiques et de capacités individuelles 
à s'adapter au travail bureautique. L'âge influe sur la vision 

1111 	 et l'éloignement de l'écran cathodique: l'éducation peut avoir un 
• effet sur la façon dont une personne maîtrise le système; le fait 
• qu'une personne ait déjà travaillé avec des ordinateurs ou des 

• machines de traitement de texte peut jouer sur son aptitude à 

• offrir le service requis, etc. Il sera peut-être nécessaire de 

•
disposer en permanence et sur place des services d'un spécialiste 
en informatique et d'une salle de formation, pour que les bénévo- 

• les puissent utiliser le système de façon productive. Comme il 
• est possible que les bénévoles ne soient pas disponibles pour 
• recevoir la formation en même temps que le personnel régulier, la 
• formation pourrait s'avérer une activité permanente pour le 

• Centre. ("Voir bibliographie : P. Hayes, le 9 mars 1987.) 
2. Espace utilisable  • 

• Les activités actuelles occupent tout l'immeuble et on semble à 
• court d'espace pour installer le nouvel équipement. Les systèmes 

• manuels et informatisés seront utilisés simultanément pendant une 

• assez longue période et les employés pourraient en être gênés si 

•
l'espace est restreint. 

• La disposition résidentielle de l'immeuble rénové ne se prête 
• pas au travail de bureau. Près du quart de l'espace est réservé 
• à la circulation et les aires de travail s'en trouvent conges- 
• tionnées. Les activités doivent être réorganisées pour réduire 

• la circulation. 

• 3. Répartition des câbles  • 
• L'absence de routes verticales ou horizontales évidentes ou 
• naturelles pour installer le réseau de câbles peut limiter la 
• flexibilité dont l'organisme a besoin, étant donné les change- 

• ments fréquents dont il fait l'objet. Le niveau du plancher 

•
varie légèrement en de nombreux endroits et les activités sont 
différentes d'un étage à l'autre, ce qui ne permet pas d'ins- 

• taller une gaine verticale rectiligne. 
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Il faut traiter la gestion des systèmes de câbles de façon 
• systématique afin d'éviter les erreurs coûteuses, par exemple, 
O les prises situées trop loin des postes de travail, ce qui 
• nécessite (une fois de plus) un appel au service à la clientèle 
• pour les faire déplacer. Unefois que les câbles sont acheminés 
• vers un étage, il faut planifier les parcours primaire (réparti- 

e tion sur l'étage), secondaire (regroupements) et tertiaire 
(chaque terminal) des câbles. Les prises de courant se trouvent•• 	généralement en périphérie d'une aire de- travail. Cet aménage- 

• ment rend difficile l'installation de terminaux au centre d'une 
• aire. Dans certains cas, une telle installation peut conduire à 
• des acheminements dangereux, puisque les lignes à découvert 

• peuvent entraîner des chutes. Il faut placer un nombre suffisant 

• de prises près des postes de travail pour permettre d'ajouter des 
terminaux et des imprimantes ainsi que les accessoires de chaque 

• employé (par exemple, les radios, cafetières). Il faut fournir 
• un minimum de quatre prises de courant par poste de travail. 
• 
• Les câbles (lignes de transmission de données, lignes télépho- 
• niques et fils électriques) constituent le "système nerveux 

•
central" de l'immeuble. 	L'immeuble devrait être précâblé en 
prévision des connexions et des déplacements ultérieurs. Le coût 

• d'immobilisation plus élevé sera vite compensé par le fait que 
• les membres du personnel pourront changer facilement d'emplace- 
• ment et devenir rapidement opérationnels. 
• 
• L'alimentation électrique semble suffisante mais il faudrait la 

• faire vérifier par un électricien. 

• 4. Conditions environnementales  I • 
• Le travail sur terminal à écran cathodique (TEC) requiert des 
• conditions d'éclairage différentes du travail sur papier. Les 

• bureaux situés dans la nouvelle annexe sont de petites dimensions 

• (environ 9m2  ou 96 pieds carrés) et les activités qui s'y dérou-
lent comprennent des entrevues, du counselling, des appels 

• téléphoniques et de la mise à jour des dossiers. A cause de 
• cette combinaison de tâches, il est difficile de placer correcte- 
• ment le TEC de façon à réduire la réflexion de la fenêtre et des 
• plafonniers tout en maintenant un bon rapport et niveau de 

• communication avec la personne interviewée. 

• 
La plupart des terminaux produisent environ la même quantité de 

• chaleur qu'une personne. Si chaque employé dispose d'un termi- 
• nal, l'apport calorifique des occupants s'en trouve doublé. Bien 
• que les autres activités et équipements (particulièrement les 
• appareils d'éclairage) contribuent davantage à l'apport calorifi- 
• que, le gain calorifique dérivé des TEC peut rendre les pièces 
• étouffantes, particulièrement dans le cas des bureaux plus 

petits. Il se peut que les employés veuillent laisser la porte 
• de leur bureau ouverte pour baisser la température et accroître • 
• 
• 
• 
• 



• 

• 
• 

• 
• Les particularités du type et du modèle du système informatique 
• ne sont pas connues. Il faut déterminer les exigences du système 

• de chauffage, de ventilation et de climatisation pour l'unité 

• centrale (UC). 
Les imprimantes à impact habituelles sont bruyantes et bien que 

• les imprimantes à laser soient silencieuses, elles dégagent 
• beaucoup de chaleur. Un des aspects particulièrement agaçants du 
• bruit provoqué par les imprimantes est que les personnes qui se 

• trouvent à proximité savent rarement à quel moment l'imprimante 

• va démarrer à moins d'avoir elles-mêmes donné la commande 

•
d'impression. Ce facteur d'incertitude peut créer du stress chez 
les travailleurs. Les imprimantes à impact peuvent provoquer des 
vibrations dans la structure de l'immeuble, particulièrement dans 

• la vieille partie dont quelques planchers ont peu de rigidité. 

• 5. Sécurité  • 
•

La plus grande partie de l'équipement informatique est léger et 
portatif et pose donc un problème de sécurité. Cette vulné- 

• rabilité signifie que le Centre doit contrôler l'accès à 
• certaines parties de l'immeuble et assurer la sécurité en dehors 
• des heures de travail. Le contrôle de la circulation du grand 

• public à l'intérieur de l'immeuble assurera également une meil- 
• leure protection des objets personnels appartenant aux employés, 
•

tels que manteaux, bourses et livres. 

• La salle de formation à l'informatique, prévue dans la nouvelle 
• annexe (dotée d'une moquette antistatique et de prises de courant 
• avec prises de terre), n'est pas un endroit sécuritaire pour 

• l'équipement. 	Elle se trouve au rez-de-chaussée et où les 

• fenêtres peuvent être facilement brisées, et de plus, elle est 

•
isolée à l'arrière de l'immeuble, et située en face d'une ruelle. 

• 6. Mobilier  
• 
• Le Centre est en grande partie meublé de bureaux et de chaises 
• "hérités" ou achetés au surplus du gouvernement. Il faut évaluer 

• ce mobilier en vue de la bureautique. Il est probable que ce 

•
mobilier sera conservé; il faut donc en tirer le maximum. Si 
l'on doit acquérir de nouveaux meubles, il faudra prendre garde à 
ceux conçus pour un équipement particulier. 	Le mobilier de 

• design trop spécifique devient vite  inutile ,à  cause de l'obsoles- 
• cence rapide de l'équipement de bureau électronique. 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 10 
• 

la circulation d'air, mais les bruits provenant du corridor 0 	pourraient alors les distraire. 
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7. Financement  

La rénovation, le précâblage en vue de l'informatisation et 
l'acquisition d'équipement de bureau électronique, s'ils se 
produisent simultanément, représentent pour tout organisme une 
dépense considérable. Les fonds dont dispose le Centre pour la 
construction doivent être suffisants pour rénover et précâbler, 
mais il peut être avantageux d'échelonner l'installation de 
l'équipement. Plusieurs études de cas ont démontré que l'aména-
gement du bureau et le changement simultané des méthodes de 
travail provoquent un grand stress chez les employés. 

Nous suggérons une démarche par paliers, dans 
laquelle le Centre visera un design final et fera 
les travaux en fonction de ce dernier. Toutes les 
apportées à l'immeuble devront satisfaire les 
occupants dans l'installation informatisée. 

le cadre de 
exécuter tous 
améliorations 
besoins des 
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APPROCHE UTILISÉE POUR LA PRÉSENTE ÉTUDE • 
• Il s'agit d'une étude de recherche appliquée. Elle a pour objet 
• de conseiller un client (avant que les travaux ne soient entre- 

• pris) au sujet des modifications qu'il faudra apporter au design 

• de l'aménagement pour faciliter l'installation et la maintenance 
d'un équipement de bureau électronique. 	Des données sur le 

• terrain ont été recueillies à deux fins : 
• 1) pour ajouter à l'expérience de résolution de ce genre de 
• problème de conception en vue de mettre au point un guide global 
• de rénovation des installations pour l'informatisation des 

• bureaux et 2) pour régler la situation particulière dans ces 

•
installations. 

• Le Centre des femmes a remis au CCRIT les dessins d'architecture 
• de l'annexe récemment terminée et de la rénovation qui doit 
• bientôt être entreprise. Selon les exigences du client au moment 
• où elles furent conçues, l'annexe et la rénovation le furent pour 

• des bureaux traditionnels. 	Au printemps 1986, le Centre a 

• déterminé qu'il avait besoin d'ajouter des équipements de bureau 

•
électroniques et d'adapter le design de la rénovation avant 
d'entreprendre les travaux. • 

• Une nouvelle série de plans des étages et une coupe ont été 
• réalisées, montrant l'annexe telle que construite et la rénova- 

• tion telle que prévue. Le but était de déterminer les possi-
bilités et les obstacles à l'informatisation de l'aménagement et 
de quantifier les changements requis pour modifier le design d'un 
bureau traditionnel afin de permettre d'y loger l'équipement de 

• bureau électronique. Une plus grande attention a été portée à la 
O 	rénovation parce qu'il était possible de mettre les recommanda- 
• tions en application. 	L'annexe était déjà construite et les 

• modifications, bien qu'éventuellement avantageuses, seraient 

• peut-être moins réalisables. 

• Les renseignements sur les structures de l'organisme et l'utili- 
• sation qu'il faisait des installations ont été recueillis au 

cours de visites sur place, de réunions avec le Comité de 
• l'immeuble et d'entrevues avec l'architecte et les occupants ou 

• clients. Certaines hypothèses ont été émises quant à l'immeuble 

• et à ses caractéristiques et plusieurs questions restent encore 
sans réponse. 	L'enquête menée dans le cadre de l'étude de 
faisabilité recommandée devrait permettre de trouver réponse à 

• ces questions (voir Résumé des conclusions et recommandations). 

• La nouvelle série de plans des étages a été annotée avec des 

• remarques portant sur l'informatisation des installations. 
Certaines solutions précises ont été incorporées à une série 
révisée de plans des étages. Bien que ces aménagements ne soient 

• pas complets, ils devraient servir de point de départ à l'inspec- 
• tion et au programme recommandés dans le cadre de l'étude de 
• faisabilité. 
• • • • 
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ANNEXE 1 - PLANS ANNOTES DES ÉTAGES 



COMMENTAIRE GÉNÉRAL 
ESPACE UTILISABLE: PRÈS DU QUART 
DE L'ESPACE INTÉRIEUR EST RÉSERVÉ 
À LA CIRCULATION. CERTAINS BUREAUX 
SONT À L'ÉTROIT, DISPOSENT D'UNE 
MAUVAISE ISOLATION ACOUSTIQUE OU 
N'ONT PAS D'ÉCLAIRAGE NATUREL. 	, 

CETTE PIÈCE SE PRÊTE BIEN AU STOCKAGE 
DES FOURNITURES INFORMATIQUES. 
LE SECRÉTARIAT PEUT EN CONTRÔLER 
L'ACCÈS. 

PAS DE CONTRÔLE 
SUR L'ACCÈS DU 
PUBLIC. •PUBLIC ASSISTANT À DES COURS OU SE 

,RENDANT À UN RENDEZ-VOUS. 

*UTILISATION 	. 
POSSIBLE D'UNE 
CAMÉRA DE 
SÉCURITÉ. 

2 

L'ABSENCE DE SALLES DE TOILETTES 
PRÈS DE LA RÉCEPTION OBLIGE LES 
VISITEURS À MARCHER JUSQU'À 
L'ARRIÈRE DE L'IMMEUBLE OÙ ILS NE 
PEUVENT PAS ÊTRE VUS. 

CIRCULATION 

MAUVAISE SÉCURITÉ: - PIÈCE ISOLÉE 
- FENÊTRES 

DONNANT SUR 
LA RUELLE 

SÉCURITÉ 
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LES ACTIVITÉS DEVRAIENT 
ÊTRE RÉORGANISÉES DE 
FAÇON À POUVOIR CON - 
TRÔLER LA CIRCULATION II  
DU PUBLIC. ACTUELLEMENT, I 
LES VISITEURS ONT 
ACCÈS À L'ENSEMBLE DE 
L'IMMEUBLE. 

PUBLIC 

PRIVÉ 

1 
IIIilI 

„ti 
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PRIVÉ ,... 

--"-- _, CETTE PARTIE DE L'IMMEUBLE OFFRE LA 
MEILLEURE SÉCURITÉ NATURELLE POUR 
L'ÉQUIPEMENT COÛTEUX. 

LES CAGES D'ESCALIERS PERMETTENT 
AU PUBLIC DE SE PROMENER DANS 
TOUT L'IMMEUBLE. UNE SERRURE À 
COMBINAISON AIDERA À RÉGULARISER 
LA CIRCULATION. 

L'ÂGE ET L'ÉTAT DES MATÉRIAUX DANS 
LE VIEIL IMMEUBLE PEUVENT RENDRE 
LES EMPLOYÉS CRAINTIFS À L'ÉGARD 
DES INCENDIES, ACCIDENTS (CHUTES 
SUR LES PLANCHERS INÉGAUX, ETC.). 
IL FAUT AMÉLIORER L'ÉTAT GÉNÉRAL. 

3 



*IL EST RECOMMANDÉ DE PROCÉDER À 
UN BALAYAGE EN INFRAROUGE DE TOUT 
L'IMMEUBLE AFIN DE DÉCELER LES FUITES 
D'AIR. UN MOUVEMENT INCONTRÔLÉ DE 
L'AIR À TRAVERS LES MURS EXTÉRIEURS 
RENDRA DIFFICILE LE MAINTIEN DU 
NIVEAU D'HUMIDITÉ RELATIVE 
NÉCESSAIRE POUR L'UTILISATION 
ININTERROMPUE DES ORDINATEURS. 

EN HIVER, L'ACCUMULATION DE NEIGE 
BLOQUE LA RUELLE, CE QUI REND 
DIFFICILE LA LIVRAISON D'ÉQUIPEMENT 
LOURD. 

DANS LA SALLE DE COURS, UTILISER DES 
"TABLEAUX BLANCS" DE PRÉFÉRENCE 
AUX TABLEAUX À CRAIE DONT LA 
POUSSIÈRE SE RÉPAND DANS L'AIR. 

Oe••••••••••••011091110egeommemeeeee••• n •• nn ••e•mom 

UNITÉS DE CLIMATISATION LE LONG DES 
FENÊTRES. CHAUFFAGE À EAU CHAUDE. CLIMATISATION CENTRALE. 

• .t* 
DOUBLE VITRAGE. 

\tb 

pLo re 
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DES PORTES DE VERRE COULISSANTES 
OFFRENT RAREMENT UNE PROTECTION 
ÉTANCHE CONTRE LES FUITES D'AIR. 
UNE PORTE BATTANTE OFFRE UN MEIL-
LEUR CONTRÔLE DE LA TEMPÉRATURE, 
DES COURANTS D'AIR ET DE L'HUMIDITÉ 
RELATIVE. 

IMPRIMANTES NE DEVRAIENT PAS ÊTRE 
PLACÉES DANS DES BUREAUX À AIRE 
OUVERTE OÙ LE BRUIT PEUT DÉRANGER 
PLUSIEURS PERSONNES. LES COU-
VERCLES ACOUSTIQUES PEUVENT AIDER 
S'ILS SCAT UTILISÉS ADÉQUATEMENT, 
MAIS IL EST PRÉFÉRABLE D'AVOIR 
RECOURS À UNE PIÈCE FERMÉE SITUÉE 
PRÈS DES OPÉRATEURS. 

ESPACE BRILLAMMENT ÉCLAIRÉ : 
L'ÉBLOUISSEMENT DOIT ÊTRE CONTRÔLÉ. 
LA  TEMPÉRATURE MONTE À CAUSE DU 
SOLEIL. 

IMPORTANTE AUGMENTATION DE LA 
TEMPÉRATURE À CAUSE DU SOLEIL. 
CETTE PIÈCE DEVIENT SURCHAUFFÉE 
(EFFET DE SERRE) ET EST TRÈS 
ÉCLAIRÉE. CE N'EST PAS UN BON 
ENVIRONNEMENT POUR LE TRAVAIL 
AVEC TEC. 

LES PETITS BUREAUX DEVIENNENT 
ÉTOUFFANTS À CAUSE DE LA CHALEUR 
DÉGAGÉE PAR L'ORDINATEUR. 

COMMENTAIRE GÉNÉRAL: L'IMMEUBLE 
OFFRE UNE RICHE VARIÉTÉ D'ESPACE ET 
LIEUX. CET ASPECT DEVIENT DE PLUS EN 
PLUS IMPORTANT LORSQUE LES GENS 
TRAVAILLENT AVEC DES SYSTÈMES 
INFORMATISÉS. 

LES FENÊTRES EN "U" 
CRÉENT UN ENVIRONNEMENT 
VISUEL COMPLEXE POUR LE 
TRAVAIL SUR TEC. 

N4 
CONDITIONS 
ENVIRONNEMENTALES 
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CONDUITS À LA PÉRIPHÉRIE. 
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RÉPARTITION DES CÂBLES 

DES PRISES DE COURANT AVEC PRISES 
DE TERRE ONT ÉTÉ INSTALLÉES. 
LE RÉFRIGÉRATEUR DOIT ÊTRE ENLEVÉ 
DU CIRCUIT. EN GÉNÉRAL, AUCUN 
ÉQUIPEMENT IMPOSANT UNE CHARGE 
ÉLECTRIQUE INTERMITANTE NE DOIT 
ÊTRE BRANCHÉ DANS LA MÊME 
PRISE DE COURANT QU'UN TEC (PAR 
EXEMPLE BOUILLOIRES, IMPRIMANTES, 
RADIATEURS). 
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PAS D'ACHEMINEMENTS HORIZONTAUX 
OU VERTICAUX NATURELS POUR LES 
CÂBLES. 

STRATÉGIE POUR LE PRÉCÂBLAGE DE 
L'IMMEUBLE. 
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LES VARIATIONS FRÉQUENTES DU NIVEAU 
DES PLANCHERS CONSTITUENT UN 
OBSTACLE À L'ACHEMINEMENT 
D'ÉQUIPEMENT SUR ROUES OU AU 
DÉPLACEMENT DES ORDINATEURS 
	 PARTAGÉS. ELLES LIMITENT ÉGALEMENT 

L'ACCÈS AUX PERSONNES HANDICAPÉES. 
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PLAFOND SUSPENDU. 
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ANNEXE 2 - PLANS DES ÉTAGES REVISÉS - TRAVAIL DE DESIGN 
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INSTALLATION - SALLE 	DE  'ft.-lief-TONE 
ÉLECTRIQUE 	 SOUS -sol. 

11111111111n 

PIÈCE DE I  
RANGEMENT OU 
SALLE DE 
L'ORDINATEUR 
CENTRAL 
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CAGE D'ASCENSEUR 



RÉCEPTION 

[CENSEUR POUR  
CHAISES ROULANTES  - OFFRE UNE GAINE 1 VERTICALE  CONTINUE! 
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REZ-DE-CHAUSSÉE 



VESTIAIRE 
POUR LES 
ÉTU IANTS 

— 

SALLES DE 
FORMATION 
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"SALLE DE  
CONFÉRENCE" 
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ÉTAPES RECOMMANDÉES POUR LE COMITÉ DE L'IMMEUBLE DU CENTRE DES FEMMES 

RAPPORT DU CCRIT 

ÉTUDE DE FAISABILITÉ 

Mettre des fonds de côté pour 
permettre aux professionnels 
de tenir compte des questions 
d'organisation et d'installation 
lors de l'informatisation du 
Centre des femmes. 

BUDGET 

Examine; les fonds. Élaboier 
des scénarios pour l'étalement 
des travaux et fixer un objectif 
de collecte de fonds. 

INSPECTION 
Évaluation exacte de 
l'immeuble existant: balayage 
en infrarouge, diagnostic 
de l'immeuble, capacité de 
l'installation électrique, 
inventaire du mobilier. etc.  

PROGRAMME 

Description de l'organisme et 
de sa culture organisationnelle. 
Transposer la structure organi- 
sationnelle en aménagement 

• physique. 

4,  

TRAVAUX 	DESIGN IDÉAL 
MINIMUMS 	Maximiser les 

Ce qui doit être 	installations. 
fait pour 
respecter les 
codes. 

4,  

TRAVAUX 
_ MINIMUMS 
Ce qui doit être 

• fait pour répon-
dre aux besoins 
courants de 
l'organisme. 

DESIGN IDEAL 

Satisfaire au 
maximum aux 
besoins actuels 
et futurs de 
l'organisme. 

ÉTABLISSEMENT DU BUDGET 

Établissement des coûts et 
devis pour diverses solutions. _ 

LEVÉE DE FONDS 

DESIGN 

SOUMISSION 

CONSTRUCTION 

ÉVALUATION _ _ _ 
Réalisation par rapport à 
l'inspection et au programme. 

TRAVAUX MINIMUMS 
Ce qui doit être fait 
maintenant. 

DESIGN IDÉAL 
Objectif à long terme. 
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Pour plus de détails, 
veuillez communiquer avec  : 

For more information, 
please contact: 

Le Centre canadien de  recherche 

sur nnformatisation du  travail 
1575, boulevard Chomedey 
Laval  (Québec)  
117V  2X2 
(514)  682-3400 

Canadian Workplace 
Automation Research Centre 
1575 Chomedey Blvd 
Laval,  Quebec 
H7V  2X2 
(514)  682-3400 
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